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CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2016 

COMPTE RENDU 

 

 

 

 

En exercice : 29 

Présents : 21 à 20h35 au début de la séance 

                22 à 20h44, arrivée de Mme BLAIS 

                23 à 22h56, arrivée de Mme BETTINELLI 

                22 à 22h59, départ de Mme CARDONA 

                                 

Votants : 29 

Date de la convocation: 8 avril 2016 par courrier et par voie dématérialisée 

Date de l'affichage : 8 avril 2016 

 

L'an deux mille seize le quatorze avril à vingt heures trente minutes, les 

membres du Conseil Municipal, se sont réunis à la Mairie de Bois-Le-Roi, sous la 

Présidence de Monsieur MABILLE, Maire. 
 
 

Étaient présents (21 puis 22 à partir de 20h44) : M. MABILLE, M.TURQUET, Mme 

HANNION, M. QUIOC, Mme DUPERRON, M. BIARD, Mme ASCHEHOUG, M. 

LEFORT, M. ESCUDERO, M. HENRI, Mme MARTIN-DELORY, Mme PROFFIT, Mme 

TISON, Mme CHAINE, M. CICUREL, Mme CLAUZON, M. POCHELU, Mme 

CARDONA,  M. DINTILHAC, Mme LANGLOIS, Mme BLAIS (à partir de 20h44), M. 

BONY.  

 

Procurations (7):  

 Mme TEIXEIRA à Mme ASCHEHOUG 

 M. ROBERT à Mme DUPERRON 

 Mme VINOT à M. DINTILHAC 

 M. CARDONA à Mme BLAIS 
  M. RICHY-DURETESTE à M. BONY 
 M. LEFEVRE à Mme LANGLOIS 

 Mme BETTINELLI à Mme CARDONA (jusqu’à 22h56, arrivée de 
Mme BETTINELLI) 

 Mme CARDONA à Mme BETTINELLI (à partir de 22h59, départ 
de Mme CARDONA) 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance du conseil municipal à vingt heures et trente-

cinq minutes.  

  

Mme DUPERRON est désignée secrétaire de séance, à la majorité. 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel et constate le quorum. 
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1- Finances 

 

 

a- Compte de gestion 2015 de la commune 

 

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits des communes, des 
départements et des régions, 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 
2121- 29 et L.2121-31 relatif à l’adoption du compte administratif et du compte 

de gestion, 
 
VU l’avis de la Commission Finances du 29 mars 2016, 

ENTENDU l’exposé de Sylvie HANNION, adjointe au Maire en charge des 

finances, 
 
Après s'être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 

procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 

CONSIDERANT que les opérations de recettes et de dépenses paraissent 
régulières et suffisamment justifiées, 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE 

 
Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prennent pas part au vote : 5 : Mme CARDONA,  M. DINTILHAC, Mme 

LANGLOIS, Mme BLAIS et M. BONY   

 

STATUE sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 

31décembre 2015 y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
STATUE sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires, 
 

DECLARE que le compte de gestion pour l'exercice 2015 dressé par le Trésorier 
municipal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

 
ARRETE les résultats des différentes sections afin de statuer sur l’exécution du 

budget de l’exercice 2015 comme suit : 
 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

RECETTES Nettes 546 922.39  6 191 737.56 6 738 659.9
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5 

DEPENSES Nettes 702 246.27 5 264 472.47 5 966 718.7

4 

RESULTAT EXERCICE 

Excédent 

Déficit 

 

 

155 323.88 

 

927 265.09 

 

771 941.2

1 

 

 

b- Compte 

administratif 2015 de la commune 

 

Sous la présidence de Monsieur Turquet, 1er adjoint. 
 

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits des communes, des 
départements et des régions, 

 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L.2121-14, L.2121-21 et L.2121-29 relatifs à la désignation d’un président autre 

que le Maire pour présider au vote du compte administratif et aux modalités de 
scrutin pour les votes de délibérations, 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L.2121-31 relatif à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion, 

 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14, 

 
CONSIDERANT que Jérôme MABILLE, Maire, s’est retiré pour laisser la 
présidence à Sylvie HANNION, adjointe au Maire, pour le vote du compte 

administratif 2015, 
 

VU le compte de gestion de l’exercice 2015 dressé par le Trésorier municipal et 
voté lors de la même séance du Conseil municipal, 

 
VU l’avis de la Commission Finances en date du 29 mars 2016, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE 

 
Contre : 10 : Mme CARDONA,  M. DINTILHAC, Mme LANGLOIS, Mme BLAIS, M. 

BONY,  Mme VINOT (pouvoir à M. DINTILHAC), M. CARDONA (pouvoir à Mme 
BLAIS), M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. BONY), M. LEFEVRE (pouvoir à Mme 
LANGLOIS), Mme BETTINELLI (pouvoir à Mme CARDONA) 

Abstention : 0  
 

APPROUVE le compte administratif 2015 lequel peut se résumer de la façon 
suivante :  
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 

DEPENSES TOTAL REALISE 

Total 011 - Charges à caractère général 1 494 772.79 

Total 012 - Charges de personnel 2 668 920.97 

Total 65 - Autres charges gestion 

courante 

732 136.28 

Total 66 - Charges financières 28 900.09 

Total 67 - Charges exceptionnelles 53 868.00 

Total 042 – Cessions et amortissements 124 281.34 

Total 014 – Atténuations de produits 161 593.00 

TOTAL 5 264 472.47 

 
 

RECETTES TOTAL REALISE 

Total 013 - Atténuation de charges 160 563.38 

Total 70 - Vente de produits 338 877.61 

Total 73 - Impôts et taxes 4 590 552.74 

Total 74 - Dotations, subventions 1 018 305.92 

Total 75 - Autres produits gestion 
courante 

83 437.91 

Total 76 - Produits financiers 0 

Total 77 – Produits exceptionnels 0 

TOTAL 6 191 737.56 

 

 

RESULTAT de FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES 5 264 472.47  

RECETTES 6 191 737.56 
 

EXCEDENT 927 265.09 
 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

DEPENSES TOTAL REALISE 

Total 16 -Remboursement d’emprunts 82 375.36 

Total 20 -Immobilisations incorporelles 17 153.50 

Total 204 – Participations Equipement 
privé 

1 886.24 

Total 21 - Immobilisations corporelles        179 941.79   

Total 2313 –Immo. en cours 

Construction 

267 214.38    

Total 2315 -Immobilisations en cours 

Techn 

102 389.59    
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TOTAL 702 246.27 

 
 

RECETTES TOTAL REALISE 

Total 10 - Dotations 254 226.32 

Total 13 -Subventions d’investissement 113 732.01 

Total 16 –Emprunts/cautionnement 
reçu 

994.32 

Total 040 - Amortissements 124 281.34 

TOTAL   546 922.39 

 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES 702 246.27 

RECETTES 546 922.39  

DEFICIT           155 323.88 

 
APPROUVE les restes à réaliser 2015 suivants : 

RESTES A REALISER 2015 

 

DEPENSES 1 827 061.97 

RECETTES 889 290.15 

TOTAL - 937 771.82 

 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 

relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds 
de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 

portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 

 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 
c- Affectation du résultat 2015 de la commune  

 

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits des communes, des 

départements et des régions, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L-

2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice, 
 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14,  
 
VU le compte administratif 2015 et le compte de gestion 2015 pour le budget de 

la Commune de Bois-le-Roi voté lors de la même séance du Conseil municipal, 
 

ENTENDU l’avis de la Commission Finances en date du 29 mars 2016, 
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CONSIDERANT que l’affectation des résultats devra prendre en compte le solde 
de l’antériorité de 2014 et de l’exécution de 2015, 
 

CONSIDERANT les résultats suivants : 
 

INVESTISSEMENT 
Report du solde de clôture 2014      + 11 305.87 
Solde d’exécution 2015       - 155 323.88 

Soit un déficit cumulé de dépenses      - 
144 018.01  

Solde des RAR 2015(Dépenses – Recettes)    - 937 771.82 
Soit un total de        - 1 081 789.83 

 
FONCTIONNEMENT 
Report du solde de clôture 2014      3 639 453.53 

Part affecté à l’investissement en 2014     - 101 361.14 
Solde d’exécution 2015          927 265.09 

Soit un total de        4 465 357.48 
 
CONSIDERANT que le résultat de clôture y compris les RAR en investissement 

étant déficitaire, il y a  lieu de procéder à une affectation du résultat de 
1 081 789.83 € 

 
CONSIDERANT les dépenses à couvrir en fonctionnement et en investissement, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE 

 
Contre : 10 : Mme CARDONA,  M. DINTILHAC, Mme LANGLOIS, Mme BLAIS, M. 

BONY,  Mme VINOT (pouvoir à M. DINTILHAC), M. CARDONA (pouvoir à Mme 
BLAIS), M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. BONY), M. LEFEVRE (pouvoir à Mme 
LANGLOIS), Mme BETTINELLI (pouvoir à Mme CARDONA) 

Abstention : 0  
 

APPROUVE l’affectation du résultat 2015, 
 
DECIDE de reprendre la totalité, soit 3 383 567.65 € en report d'excédent à la 

section de fonctionnement et de l'inscrire à la nature 002 (recette) sur l’exercice 
2016. 
 

 

d- Approbation des taux des taxes communales d’habitation, foncier 

bâti et foncier non bâti 2016 

 

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits des communes, des 
départements et des régions, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
 

VU l’avis de la Commission Finances en date du 29 mars 2016, 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE 

 
Contre : 2 : Mme LANGLOIS, M. LEFEVRE (pouvoir à Mme LANGLOIS),  
 

Abstention : 8 : Mme CARDONA,  M. DINTILHAC, Mme BLAIS, M. BONY,  Mme 
VINOT (pouvoir à M. DINTILHAC), M. CARDONA (pouvoir à Mme BLAIS), M. 

RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. BONY), Mme BETTINELLI (pouvoir à Mme 
CARDONA) 
 

DECIDE de fixer le taux des trois taxes directes locales pour l’année 2016 de la 
façon suivante : 

 

 Taux d’imposition VOTE DU CONSEIL 

Taxe d’habitation 13.22 % Contre 2  

Abstention 8 

Taxe foncière 

(bâti) 

26.93 % Contre 2  

Abstention 8 

Taxe foncière (non 

bâti) 

61.20 % Contre 2  

Abstention 8 

 

 
DIT que la recette correspondante est inscrite au budget primitif 2016 

 

 Base d’imposition 

effectives 2015 

Taux d’imposition Produits attendus 

Taxe d’habitation 11 515 526 € 13.22 % 1 545 286 € 

Taxe foncière 

(bâti) 

7 642 156 € 26.93 % 2 080 612 € 

Taxe foncière (non 

bâti) 

99 470 € 61.20 % 61 078 € 

 

 

e- Budget primitif de la commune  

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L.1612-1 à L.1612-20 et L.2311-1 à L.2343-2 relatifs à l’adoption et l’exécution 

des budgets communaux ainsi qu’aux finances communales, 
 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation 
territoriale de la République, et notamment ses articles 11 et 13 prévoyant 
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l’organisation obligatoire d’un débat d’orientation budgétaire dans les deux mois 

précédant le vote du budget pour les communes de plus de 3 500 habitants, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14,  

 
VU sa délibération du 09 mars 2016 prenant acte de la tenue du débat 

d’orientation budgétaire, 
 
CONSIDERANT le projet de budget primitif pour l’exercice 2016, 

 
CONSIDERANT le compte administratif et le compte de gestion de l’exercice 

2015 adoptés dans la présente séance du conseil municipal, 
 

VU sa délibération adoptée lors de la même séance décidant d’affecter le résultat 
de 3 383 567.65 € en report d'excédent à la section de fonctionnement et de 
l'inscrire à la nature 002 (recette) sur l’exercice 2016 

 
VU l’avis de la Commission Finances en date du 29 mars 2016, 

 
ENTENDU l’exposé de Sylvie HANNION, adjointe au Maire en charge des 
Finances, 

 
Après en avoir délibéré, et voté chapitre par chapitre, puis dans sa globalité, A 

LA MAJORITE 
 
Contre : 10 : Mme CARDONA,  M. DINTILHAC, Mme LANGLOIS, Mme BLAIS, M. 

BONY,  Mme VINOT (pouvoir à M. DINTILHAC), M. CARDONA (pouvoir à Mme 
BLAIS), M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. BONY), M. LEFEVRE (pouvoir à Mme 

LANGLOIS), Mme BETTINELLI (pouvoir à Mme CARDONA) 
Abstention : 0  
 

APPROUVE le BUDGET PRIMITIF 2016 ci-après, chapitre par chapitre : 
 



9/21 

 

 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE BP 2016  
ABSTENTION CONTRE POUR 

70 - produits des services 331 000.00 
0 10 19 

73 - produits des impositions 4 567 079.00 
0 10 19 

74 - participations et dotation 810 440.00 
0 10 19 

75 - autres recettes 85 200.00 
0 10 19 

013 - atténuation de charges 110 000.00 
0 10 19 

Total des recettes de gestion 
courante 

5 903 719.00 
0 10 19 

76 - produits financiers 0 
0 10 19 

77 - produits exceptionnels 0 
0 10 19 

Total des recettes réelles  5 903 719.00 
0 10 19 

042 - travaux en régies 0 
0 10 19 

Total des recettes d'ordre  0 
0 10 19 

TOTAUX 5 903 719.00 
0 10 19 

Résultat positif reporté 
3 383 567.65 

 
0 10 19 

TOTAL DES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

9 287 286.65   
0 10 19 

 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE BP 2016  
ABSTENTI

ON 
CONTRE POUR 

011 - charges à caractère 
général 

1 645 851.00 
0 10 19 

012 - charges du personnel 2 745 453.00 0 10 19 

014 - atténuation de produits 200 000.00 0 10 19 

65 - autres charges 771 102.00 0 10 19 

Total des dépenses de gestion 

courante 
5 362 406.00 

0 10 19 

66 - charges financières 34 869.00 0 10 19 

67 - charges exceptionnelles 20 000.00 0 10 19 

022 – Dépenses imprévues 360 000.00 0 10 19 
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Total des dépenses réelles  5 577 275.00 0 10 19 

023 - virement à la section 

investissement 
2 710 069.00 

0 10 19 

042- dotations aux 

amortissements 
   93 500.00 

0 10 19 

Total des dépenses d'ordre  2 803 569.00 0 10 19 

TOTAUX 8 580 844.00 0 10 19 

Résultat négatif reporté 0 0 10 19 

TOTAL DES DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

8 580 844.00 
0 10 19 

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE  2016  
ABSTENTI

ON 

CONTRE  POUR 

13 - subventions reçues 215 000.00 0 10 19 

16 - emprunts 500 000.00 0 10 19 

Total des recettes 
d'équipement 

715 000.00 
0 10 19 

10 - dotation 1 226 362.83 0 10 19 

024 - produits de cessions     2 160.00 0 10 19 

165 – Cautionnement reçu      500.00 0 10 19 

Total des recettes financières 1 229 022.83 0 10 19 

021 - virement de la section 

fonctionnement 
2 710 069.00 

0 10 19 

040 - dotations aux 

amortissements 
93 500.00 

0 10 19 

041 - opération d'ordre  

patrimoniales 
0 

0 10 19 

total des recettes d'ordre 

d'investissement 
2 803 569.00 

0 10 19 

TOTAUX 4 747 591.83 0 10 19 

Résultat positif reporté 0 0 10 19 

TOTAL DES RECETTES  
D'INVESTISSEMENT 

5 636 881.98 
0 10 19 

 
 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE BP 2016  ABSTENTION CONTRE POUR 

20 - frais d'études 35 868.00 0 10 19 

21 – immobilisations 
 corporelles 

1 398 713.00 
0 10 19 
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23 - travaux en cours 1 826 000.00 0 10 19 

Total des dépenses  

d'équipement 
3 260 581.00 

0 10 19 

10 - dotations versées  0 0 10 19 

13 - subvention versées 0 0 10 19 

 
16 - remboursement emprunt 

 

105  221.00 
 

0 10 19 

022 – Dépenses imprévues 300 000.00 0 10 19 

Total des dépenses 

 financières 
405 221.000 

0 10 19 

040 - travaux en régie 0 0 10 19 

041 - opération d'ordre 
patrimoniales 

0 
0 10 19 

Total des dépenses d'ordre 
d'investissement 

 
   

TOTAUX 3 665 802.00 0 10 19 

     

Résultat reporté 144 018.01 0 10 19 

     

TOTAL DES DEPENSES  

D'INVESTISSEMENT 
5 636 881.98 

0 10 19 

 

APPROUVE le BUDGET PRIMITIF 2016 pour un montant total de 
9 287 286.65 euros  en recettes de fonctionnement, un montant total de 

8 580 844.00 euros en dépenses de fonctionnement et un montant 5 636 881.98 
euros en recettes et dépenses en section d’investissement. 
 

 

f- Compte de gestion 2015 – Budget annexe eau potable 

 

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits des communes, des 

départements et des régions, 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 
2121- 29 et L.2121-31 relatif à l’adoption du compte administratif et du compte 
de gestion, 

 
VU l’avis de la Commission Finances du 29 mars 2016, 

ENTENDU l’exposé de Sylvie HANNION, adjointe au Maire en charge des 
finances, 
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Après s'être assuré que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 
procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures, 
 

CONSIDERANT que les opérations de recettes et de dépenses paraissent 
régulières et suffisamment justifiées, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE 

 
Contre : 10 : Mme CARDONA,  M. DINTILHAC, Mme LANGLOIS, Mme BLAIS, M. 

BONY,  Mme VINOT (pouvoir à M. DINTILHAC), M. CARDONA (pouvoir à Mme 
BLAIS), M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. BONY), M. LEFEVRE (pouvoir à Mme 
LANGLOIS), Mme BETTINELLI  

Abstention : 0  
 

STATUE sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 
31décembre 2015 y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 
STATUE sur l'exécution du budget annexe des services de l’eau potable de 
l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

 
DECLARE que le compte de gestion pour l'exercice 2015 dressé par le trésorier 

municipal, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 

ARRETE les résultats des différentes sections afin de statuer sur l’exécution du 
budget de l’exercice 2015 comme suit : 

 

Déficit de fonctionnement dégagé par l’exercice 2015 -36 124.44 

Résultat antérieur reporté + 469 174.24 

Disponible à l’affectation en fonctionnement 433 049.80 

  

INVESTISSEMENT  

Besoin de financement de l’exercice 2015 0 

Résultat de l’exercice 2015 (excédentaire) + 22 432.28 

Solde antérieur excédentaire + 176 834.59 

Résultat de clôture de 2015 sans les restes à réaliser +199 266.87 

Solde des restes à réaliser 2015 (Dépenses – Recettes) 4 202.38 

Résultat de clôture de 2015 avec les restes à réaliser + 195 064.49 
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Total à couvrir pour affectation du résultat 0 

Excédent d’investissement cumulé à reporter 199 266.87 

Excédent de fonctionnement cumulé à reporter 433 049.80 

 
 

g- Compte administratif 2015 - Budget annexe eau potable 

 

Sous la présidence de Monsieur Turquet, 1er adjoint. 
 

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits des communes, des 
départements et des régions, 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L.2121-14, L.2121-21 et L.2121-29 relatifs à la désignation d’un président autre 

que le Maire pour présider au vote du compte administratif et aux modalités de 
scrutin pour les votes de délibérations, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L.2121-31 relatif à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion, 

 
VU l’instruction budgétaire et comptable M49, 
 

CONSIDERANT que Jérôme MABILLE, Maire, s’est retiré pour laisser la 
présidence à Sylvie HANNION, adjointe au Maire, pour le vote du compte 

administratif du budget annexe de l’eau potable, 
 
DELIBERANT sur le compte administratif de l’exercice 2015 dressé par 

l’ordonnateur, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions 
modificatives de l’exercice considéré, 

 
VU le compte de gestion de l’exercice 2015 budget annexe de l’eau potable 
dressé par le trésorier, 

 
VU l’avis de la Commission Finances en date du 29 mars 2016, 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE 

 
Contre : 10 : Mme CARDONA (pouvoir à Mme Bettinelli),  M. DINTILHAC, Mme 

LANGLOIS, Mme BLAIS, M. BONY,  Mme VINOT (pouvoir à M. DINTILHAC), M. 
CARDONA (pouvoir à Mme BLAIS), M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. BONY), 

M. LEFEVRE (pouvoir à Mme LANGLOIS), Mme BETTINELLI  
Abstention : 0  
 

APPROUVE le compte administratif 2015 du budget annexe de l’eau potable 

lequel peut se résumer de la façon suivante :  
 

SECTION d’EXPLOITATION 
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Le budget 2015 du service de l’eau a été voté en équilibre en dépenses et en 

recettes d’exploitation à la somme de 612 722.24 € qui se décompose de la 
manière suivante : 
 

- Budget Primitif  612 722.24  € 
- DM 1    0     € 
 

Les chiffres du compte administratif 2015 sont les suivants : 

 
 

DEPENSES TOTAL REALISE 

Total 011 - Charges à caractère général 32 957.26 

Total 67 - Charges exceptionnelles 0 

Total 042 – Dotations aux 

amortissements 

65 834.63 

TOTAL 98 791.89 

 
 

RECETTES TOTAL REALISE 

Total 70 - Vente de produits 60 219.03 

Total 042 – Amortist subv 
investissement 

2 448.42 

TOTAL 62 667.45 

 

 

RESULTAT de FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES 98 791.89 

RECETTES 62 667.45 
 

DEFICIT 36 124.44 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Le budget 2015 été voté en équilibre en dépenses et en recettes 

d’investissement à la somme de 827 563.89 € qui se décompose de la manière 
suivante : 
 

- Budget primitif  839 363.89 € 
- DM n°1   - 11 800.00 € 

 
Les chiffres du compte administratif 2015 sont les suivants : 
 

DEPENSES TOTAL REALISE 

Total 16 - Remboursement d’emprunts 1 355.5/8 

Total 23 – Immobilisations en cours 47 518.02 
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Total 040 – Subv invest (écriture d’ordre) 2 448.42 

Total 041 – Autres créances (écriture 
d’ordre) 

7 919.67 

TOTAL 59 241.69 

 

RECETTES TOTAL REALISE 

Total 27 – Récupération TVA 7 919.67 

Total 041 – Instal mat (écriture d’ordre) 7 919.67 

Total 040 – Amortissements (écriture 

d’ordre) 

65 834.63 

TOTAL 81 673.97 

 
 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES 59 241.69 

RECETTES 81 673.97 

EXCEDENT 22 432.28 

 

 
APPROUVE les restes à réaliser 2015 suivants : 

 

 

 
 

 
 

CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds 
de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 

portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
 

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 
 

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

h- Affectati

on du résultat 2015 - Budget annexe eau potable 

 

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits des communes, des 

départements et des régions, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L-

2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice, 
 

RESTES A REALISER 2015 

 

DEPENSES 5 042.86 

RECETTES    840.48 

TOTAL 4 202.38 
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VU l’instruction budgétaire et comptable M14,  

 
VU le compte administratif 2015 et le compte de gestion 2015 pour le budget de 
la Commune de Bois-le-Roi voté lors de la même séance du Conseil municipal, 

 
VU le budget primitif annexe de l’exercice 2015 qui reprend les résultats de 

l’exercice 2014, 
 
ENTENDU l’avis de la Commission Finances en date du 29 mars 2016, 

 
CONSIDERANT que l’affectation des résultats devra prendre en compte le solde 

de l’antériorité de 2014 et de l’exécution de 2015, 
 

CONSIDERANT les résultats suivants : 
 
INVESTISSEMENT 

Report du solde de clôture 2014      + 176 834.59 
Solde d’exécution 2015       + 22 432.28 

Résultat de clôture de 2015 sans les RAR   +  199 266.87 
Solde des RAR 2015(Dépenses – Recettes)              -  4 202.38 
Soit un total de               +  195 064.49 

   
 

EXPLOITATION 
Report du solde de clôture 2014   +  469 174.24 
Affectation du résultat 2014      0 

Solde d’exécution 2015    -    36 124.44 
Soit un total de     + 433 049.80 

 
 
 

CONSIDERANT que le résultat de clôture en investissement étant excédentaire, 
il n’y a pas lieu de procéder à une affectation du résultat. 

 
CONSIDERANT les dépenses à couvrir en fonctionnement, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, A LA MAJORITE 

 
Contre : 10 : Mme CARDONA (pouvoir à Mme Bettinelli),  M. DINTILHAC, Mme 

LANGLOIS, Mme BLAIS, M. BONY,  Mme VINOT (pouvoir à M. DINTILHAC), M. 
CARDONA (pouvoir à Mme BLAIS), M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. BONY), 
M. LEFEVRE (pouvoir à Mme LANGLOIS), Mme BETTINELLI  

Abstention : 0  
 

APPROUVE l’affectation du résultat 2015, 
 
DECIDE de reprendre la totalité, soit 433 048.80 € en report d'excédent à la 

section de fonctionnement et de l'inscrire à la nature 002 (recette) sur l’exercice 
2016 du budget annexe de l’eau potable. 
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i- Détermi

nation de la surtaxe communale appliquée au service de l’eau 

potable 

 

VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits des communes, des 
départements et des régions, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
 

ENTENDU l’avis de la Commission Finances en date du 29 mars 2016, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITE 

 

DECIDE de ne pas appliquer de hausse sur la surtaxe communale appliquée au 
service de l’eau, 

 
DIT que la recette correspondante est inscrite au budget primitif 2016. 
 

j- Budget 

primitif 2016 - Budget annexe eau potable 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 

L.1612-1 à L.1612-20 et L.2311-1 à L.2343-2 relatifs à l’adoption et l’exécution 
des budgets communaux ainsi qu’aux finances communales, 

 
VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation 
territoriale de la République, et notamment ses articles 11 et 13 prévoyant 

l’organisation obligatoire d’un débat d’orientation budgétaire dans les deux mois 
précédant le vote du budget pour les communes de plus de 3 500 habitants, 

 
VU l’instruction budgétaire et comptable M49,  
 

VU sa délibération du 09 mars 2016 prenant acte de la tenue du débat 
d’orientation budgétaire pour le service de l’eau potable, 

 
CONSIDERANT le projet de budget primitif pour le service de l’eau potable pour 
l’exercice 2016, 

 
CONSIDERANT le compte administratif et le compte de gestion de l’exercice 

2015 adoptés lors de la présente séance du Conseil municipal, 
 
VU sa délibération adoptée lors de la même séance décidant d’affecter le résultat 

de 433 048.80 € en report d'excédent à la section de fonctionnement et de 
l'inscrire à la nature 002 (recette) sur l’exercice 2016 du budget annexe de l’eau 

potable. 
 
VU l’avis de la Commission Finances en date du 29 mars 2016, 
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ENTENDU l’exposé de Sylvie HANNION, adjointe au Maire en charge des 

Finances, 
 
Après en avoir délibéré, et voté chapitre par chapitre, puis dans sa globalité, A 

LA MAJORITE 

 

Contre : 10 : Mme CARDONA (pouvoir à Mme Bettinelli),  M. DINTILHAC, Mme 
LANGLOIS, Mme BLAIS, M. BONY,  Mme VINOT (pouvoir à M. DINTILHAC), M. 

CARDONA (pouvoir à Mme BLAIS), M. RICHY-DURETESTE (pouvoir à M. BONY), 
M. LEFEVRE (pouvoir à Mme LANGLOIS), Mme BETTINELLI  
Abstention : 0  

 
APPROUVE le BUDGET PRIMITIF 2016 DU SERVICE DE L’EAU POTABLE ci-

après, chapitre par chapitre : 
 

RECETTES d’EXPLOITATION 

 

CHAPITRE TOTAL 2016  
Abstention VOTE 

CONTRE 

VOTE 

POUR 

70 - produits des services 140 000.00 0 10 19 

Total des recettes de 

gestion courante 
140 000.00 

0 10 19 

76 - produits financiers 0 0 10 19 

77 - produits 

exceptionnels 
0 

0 10 19 

Total des recettes réelles  140 000.00 0 10 19 

042 – Amortissements 

subventions 
2 450.00 

0 10 19 

Total des recettes d'ordre  2 450.00 0 10 19 

TOTAUX 142 450.00 0 10 19 

     

Résultat positif reporté 433 049.80 0 10 19 

     

TOTAL DES RECETTES 

D’EXPLOITATION 
575 499.80 

0 10 19 

 

 
 



19/21 

 

 

 

 

 

 
 

DÉPENSES d’EXPLOITATION 

 

CHAPITRE TOTAL 2016  Abstention 
VOTE 

CONTRE 

VOTE 

POUR 

011 - charges à caractère 

général 
16 500.00 0 10 19 

Total des dépenses de 

gestion courante 
16 500.00 0 10 19 

66 - charges financières 0 0 10 19 

67 - charges 

exceptionnelles 
5 000.00 0 10 19 

Total des dépenses réelles  21 500.00 0 10 19 

023 - virement à la 

section investissement 
497 421.80 0 10 19 

042- dotations aux 

amortissements 
56 578.00 0 10 19 

Total des dépenses 

d'ordre  
553 999.80 0 10 19 

TOTAUX 575 499.80 0 10 19 

     

Résultat négatif reporté 0 0 10 19 

     

TOTAL DES DEPENSES 

D’EXPLOITATION 
575 499.80 0 10 19 

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

CHAPITRE RAR 2015 TOTAL 2016  
Abstention VOTE 

CONTRE 

VOTE 

POUR 

13 - subventions reçues  0 0 10 19 
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16 - emprunts  0 0 10 19 

Total des recettes 

d'équipement 
 0 

0 10 19 

10 - dotation  0 0 10 19 

27 – Récupération TVA 840.48 30 000.00 0 10 19 

Total des recettes 

financières 
840.48 30 000.00 

0 10 19 

021 - virement de la 

section fonctionnement 
 497 421.80 

0 10 19 

040 - dotations aux 

amortissements 
 

56 578.00 

 

0 10 19 

041 - opération d'ordre 

TVA 
 30 000.00 

0 10 19 

total des recettes 

d'ordre d'investissement 
 583 999.80 

0 10 19 

TOTAUX 840.48 613 999.80 0 10 19 

        

Résultat positif reporté   199 266.87 0 10 19 

        

TOTAL DES RECETTES  

D'INVESTISSEMENT 
 814 107.15 

0 10 19 

 

 
 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

CHAPITRE RAR 2015 TOTAL 2016  
Abstenti

on 

VOTE 

CONTRE 

VOTE 

POUR 

20 – Immob incorporelles  0 0 10 19 

21 – immobilisations 

corporelles 
 0 

0 10 19 

23 - travaux en cours 5 042.86 775 258.29 0 10 19 
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Total des dépenses  

d'équipement 
5 042.86 775 258.29 

0 10 19 

10 - dotations versées    0 0 10 19 

13 - subvention versées 
 

0 0 10 19 

16 - Emprunt  1 356.00 0 10 19 

Total des dépenses 

financières  
1 356.00 

0 10 19 

040 – Amortisstsubvent.   2 450.00 0 10 19 

041 - opération d'ordre TVA   
30 000.00 

 

0 10 19 

Total des dépenses d'ordre 

d'investissement 
  

   

TOTAUX 5 042.86 809 064.29 0 10 19 

      

Résultat reporté   0 0 10 19 

      

TOTAL DES DEPENSES  

D'INVESTISSEMENT 
 814 107.15 

0 10 19 

 

 
APPROUVE le BUDGET PRIMITIF 2016 DU SERVICE DE L’EAU POTABLE pour un 

montant total de 575 499.80 euros en section d’exploitation et 814 107.15 euros 
en section d’investissement. 
 

 
La séance est levée à vingt-trois heures et trente-trois minutes. 


